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IMPORTANT 

- Merci de prendre connaissance de l’Article 6.5 des Règles générales communes au sujet des changements 
apportés à un octroi au cours du financement. 

-  Le nouveau ou la nouvelle responsable doit déjà faire partie de la composition du regroupement. De plus, 
la règle de la double appartenance doit être respectée (voir article 5 des Règles du programme). 

-  Toute demande de modification sera analysée et approuvée, le cas échéant, par la personne responsable 
de programme. 

 

 

 Faites parvenir votre demande de modification via le Portfolio du ou de la responsable actuel.le dans la section 
Déclarations - situation et pièces requises.  

 Indiquez dans votre déclaration le courriel du compte FRQnet du nouveau ou de la nouvelle responsable pour 
éviter toute confusion avec des homonymes. 

 Joindre dans cette même section, la résolution de l’assemblée générale (ex. extrait du procès-verbal) entérinant la 
nomination du nouveau (co)directeur ou de la nouvelle (co)directrice du regroupement. 

 S'il y a lieu, faites la demande de changement d'établissement gestionnaire dans la section Informations de gestion. 

Les procédures à suivre par le ou la responsable actuel.le sont détaillées dans la section A. 

Le nouveau ou la nouvelle responsable doit se référer à la section B. 

 

A. GESTES À POSER PAR LE OU LA RESPONSABLE ACTUEL.LE : 

1. CRÉER UNE DÉCLARATION – SITUATION ET PIÈCES REQUISES ET JOINDRE UN DOCUMENT : 

1.1 Dans votre Portfolio, cliquez d’abord sur l’onglet Gérer mon financement. 

 

1.2 Ensuite, sélectionner le numéro de dossier dans la colonne Dossier  

  

http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/10191/500154/RGC_2020_VF_a+jour.pdf/d97ed9f5-5187-4813-9903-3e8c0d5e3c98
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/bourses-et-subventions/consulter-les-programmes-remplir-une-demande/bourse/regroupements-strategiques-concours-automne-2019-udp0wnzq1551898312510
https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/jsp/login/login.xhtml?lang=FR&site=null
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1.3 Cliquez sur Déclarations – situations et pièces requises et y inscrire les informations demandées ci-haut 
 

 

 

 

 

 

 

1.4 Joindre la résolution de l’assemblée générale dans la section du bas « Pièces requises ». Sélectionner le 
type de document, cliquer ensuite sur « Parcourir » pour récupérer votre document et le « Joindre » 

 
1.5 Assurez-vous de cliquer sur « Transmettre » une fois la déclaration complétée. 

 

2. POUR PROCÉDER À UN CHANGEMENT D’ÉTABLISSEMENT (le cas échéant) : 

2.1 Allez dans la section Informations de gestion 

 

B. AUTRES GESTES À POSER PAR LE NOUVEAU OU LA NOUVELLE RESPONSABLE: 

Le nouveau ou la nouvelle responsable doit joindre à son Portfolio son CCV et le fichier des contributions détaillées 
(mis à jour dans la dernière année). Voir la procédure suivante au besoin : Préparer un CV pour les Fonds. 

https://frqnet.frq.gouv.qc.ca/researchPortal/faces/jsp/login/login.xhtml?lang=FR&site=null
http://www.frqsc.gouv.qc.ca/documents/11326/512746/AC_2015-2016_preparer-CV.pdf/84d13afe-e540-4ce5-95d3-d736b087f2f2

